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ARRÊTÉ DE SANTÉ PUBLIQUE LIÉ À LA COVID-19 CONCERNANT L’ISOLEMENT ET 
L’AUTO-ISOLEMENT POUR LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST (en vigueur le 

7 janvier 2022) 

ATTENDU QUE, sur recommandation de l’administratrice en chef de la santé publique, la 
ministre a déclaré l’état d’urgence sanitaire publique aux Territoires du Nord-Ouest le 
18 mars 2020; 

ATTENDU QUE l’état d’urgence sanitaire publique a ensuite été renouvelé et qu’il reste en 
vigueur; 

ATTENDU QUE l’administratrice en chef de la santé publique peut prendre certaines 
mesures, y compris émettre des directives et des arrêtés, pour protéger la santé de la 
population en vertu de la Loi sur la santé publique, L.T.N.-O. 2007, ch. 17 (ci-après, la 
« Loi »); 

ATTENDU QUE l’administratrice en chef de la santé publique a précédemment pris 
l’ARRÊTÉ DE SANTÉ PUBLIQUE LIÉ À LA COVID-19 CONCERNANT L’ISOLEMENT ET 
L’AUTO-ISOLEMENT POUR LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST (en vigueur le 
22 décembre 2021) (ci-après l’« arrêté du 22 décembre 2021 »); 

ET ATTENDU QUE l’administratrice en chef de la santé publique souhaite maintenant 
modifier l’arrêté du 22 décembre 2021; 

L’administratrice en chef de la santé publique, en vertu de l’article 25 et de l’alinéa 42e) de 
la Loi, prend, par la présente, l’arrêté suivant : 

Personnes déclarées positives à la COVID-19 

Obligation de déclaration liée à la COVID-19 – Résultats positifs au test de 
dépistage de la COVID-19 

1. Conformément à l’article 25 de la Loi, dans le but de diminuer ou d’éliminer le risque
pour la santé publique que présente une maladie à déclaration obligatoire (COVID-19),
toute personne aux Territoires du Nord-Ouest qui reçoit un résultat positif à un test de
dépistage de la COVID-19 qui n’est pas administré dans un établissement de
l’Administration des services de santé et des services sociaux aux Territoires du
Nord-Ouest, y compris, mais sans s’y limiter,

i. les tests de dépistage de la COVID-19 à domicile,
ii. les tests de dépistage de la COVID-19 administrés par des

fournisseurs privés de services de dépistage de la COVID-19,
est tenue de déclarer un résultat positif à Protégeons les TNO (protectnwt@gov.nt.ca 
ou 1-833-378-8297). Par souci de clarté, il n’est pas nécessaire de déclarer un résultat 
positif à un test de dépistage de la COVID-19 administré dans un établissement de 
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l’Administration des services de santé et des services sociaux, car un professionnel de 
la santé doit consigner ce résultat positif. 

 
Exigences d’isolement 

 
2. En vertu de l’article 25 de la Loi, et afin de réduire ou d’éliminer le risque que 

représente une maladie à déclaration obligatoire (COVID-19) pour la santé publique, 
toute personne aux Territoires du Nord-Ouest qui reçoit un résultat positif à un test de 
dépistage montrant qu’elle est infectée par le virus de la COVID-19 doit s’isoler 
immédiatement, conformément aux exigences d’isolement énoncées à l’annexe A du 
présent arrêté, et se conformer à toutes les autres directives d’une autorité de la santé 
publique et d’un professionnel de la santé, notamment les exigences liées au dépistage 
de la COVID-19. À moins qu’une période plus courte ou plus longue ne soit 
communiquée à la personne par une autorité de la santé publique ou un professionnel 
de la santé, la personne peut mettre fin à sa période d’isolement comme suit : 

 
Personnes entièrement vaccinées 
 

a. Une personne entièrement vaccinée, 
i. si elle ne présente aucun symptôme de la COVID-19 à la fin du 

septième (7e) jour après le jour où elle a été déclarée positive, peut 
mettre fin à sa période d’isolement à ce moment-là; ou 

ii. si elle présente des symptômes de la COVID-19 à la fin du septième 
(7e) jour après le jour où elle a été déclarée positive, peut mettre fin 
à sa période d’isolement lorsque ses symptômes de la COVID-19 se 
seront améliorés et qu’elle n’aura pas eu de fièvre (38° Celsius ou 
plus) pendant 24 heures. 

En outre, elle peut mettre fin à son isolement à condition qu’elle : 
iii. garde une distance physique (au moins deux mètres) avec les autres, 

si possible, et qu’elle porte un masque lorsqu’elle n’est pas dans sa 
résidence, et ce, jusqu’à la dernière des deux éventualités suivantes : 

a. La fin du dixième (10e) jour après le jour où elle a été 
déclarée positive, ou 

b. La fin du dixième jour (10e) jour après l’apparition des 
symptômes de la COVID-19; et 

iv. respecte toute autre directive, le cas échéant, d’une autorité de la 
santé publique ou d’un professionnel de la santé.  

 
Personnes non entièrement vaccinées 
 

b. Une personne qui n’est pas entièrement vaccinée, 
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i. si elle ne présente aucun symptôme de la COVID-19 à la fin du 
dixième (10e) jour après le jour où elle a été déclarée positive, peut 
mettre fin à sa période d’isolement à ce moment-là; ou 

ii. si elle présente des symptômes de la COVID-19 à la fin du dixième 
(10e) jour après le jour où elle a été déclarée positive, peut mettre 
fin à sa période d’isolement lorsque ses symptômes de la COVID-19 
se seront améliorés et qu’elle n’aura pas eu de fièvre (38° Celsius ou 
plus) pendant 24 heures. 

En outre, elle peut mettre fin à son isolement à condition qu’elle : 
iii. respecte toute autre directive, le cas échéant, d’une autorité de la 

santé publique ou d’un professionnel de la santé. 
 

 
 

Contacts de personnes atteintes de la COVID-19 
Personnes partageant un logement avec une personne 

déclarée positive à la COVID-19 
 
3. En vertu de l’article 25 de la Loi, afin de réduire ou d’éliminer le risque pour la santé 

publique que présente une maladie à déclaration obligatoire, toute personne aux 
Territoires du Nord-Ouest partageant un logement avec une personne déclarée 
positive à la COVID-19 doit immédiatement s’isoler conformément aux exigences 
d’isolement énoncées à l’annexe A du présent arrêté. À moins d’avoir été informée par 
une autorité de la santé publique ou un professionnel de la santé qu’elle partage un 
logement avec une personne déclarée positive à la COVID-19, la personne est tenue 
d’aviser Protégeons les TNO (protectnwt@gov.nt.ca ou 1-833-378-8297) ou un 
professionnel de la santé si elle apprend qu’elle partage un logement avec une 
personne déclarée positive à la COVID-19; de plus, elle est tenue de se conformer aux 
directives des autorités de la santé publique et des professionnels de la santé, qui 
peuvent inclure des exigences de dépistage de la COVID-19. À moins qu’une période 
plus longue ou plus courte ne soit communiquée à la personne par une autorité de la 
santé publique ou un professionnel de la santé, la personne peut mettre fin à sa période 
d’isolement comme suit : 
 

Personnes entièrement vaccinées et non entièrement vaccinées 
 

a. Une personne entièrement vaccinée ou non entièrement vaccinée, 
i. si elle ne présente aucun symptôme de la COVID-19 à la fin du 

dixième (10e) jour suivant la dernière des deux éventualités 
suivantes : 

a. Le jour où la personne avec laquelle elle partage un logement 
a été déclarée positive, ou 
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b. Le jour où la personne avec laquelle elle partage un logement 
a développé des symptômes de la COVID-19, 

peut mettre fin à sa période d’isolement à ce moment-là; 
En outre, elle peut mettre fin à son isolement à condition qu’elle : 

ii. respecte toute autre directive, le cas échéant, d’une autorité de la 
santé publique ou d’un professionnel de la santé.  

 
b. Si une personne entièrement vaccinée ou non entièrement vaccinée partage 

un logement avec une personne déclarée positive à la COVID-19 et développe 
des symptômes de la COVID-19 à tout moment, elle doit communiquer avec 
Protégeons les TNO (protectnwt@gov.nt.ca ou 1-833-378-8297) ou avec un 
professionnel de la santé local, et se conformer aux directives des autorités 
de la santé publique et des professionnels de la santé, qui peuvent inclure des 
exigences de dépistage de la COVID-19 et qui indiqueront le moment où la 
personne peut mettre fin à sa période d’isolement.  

 
Par souci de clarté, si son résultat à un test de dépistage de la COVID-19 est 
positif, la personne doit se soumettre aux exigences du point 1 du présent arrêté. 

 
Contacts de personnes atteintes de la COVID-19 

Personnes identifiées comme contact étroit d’une 
personne déclarée positive à la COVID-19, 

avec laquelle elles ne partagent pas de logement 
 

4. En vertu de l’article 25 de la Loi, afin de réduire ou d’éliminer le risque pour la santé 
publique que présente une maladie à déclaration obligatoire, toute personne aux 
Territoires du Nord-Ouest identifiée comme contact étroit d’une personne atteinte de 
la COVID-19 doit immédiatement s’isoler conformément aux exigences d’isolement 
énoncées à l’annexe A du présent arrêté. À moins d’avoir été identifiée comme contact 
étroit par une autorité de la santé publique ou un professionnel de la santé, la personne 
est tenue d’informer Protégeons les TNO (protectnwt@gov.nt.ca ou 1-833-378-8297) 
ou un professionnel de la santé si elle apprend qu’elle est un contact étroit d’une 
personne déclarée positive à la COVID-19 (y compris si elle est identifiée comme 
contact étroit par la personne déclarée positive à la COVID-19 à la demande de 
Protégeons les TNO ou d’un professionnel de la santé); de plus, elle est tenue de se 
conformer aux directives des autorités de la santé publique et des professionnels de la 
santé, qui peuvent inclure des exigences de dépistage de la COVID-19. À moins qu’une 
période plus longue ou plus courte ne soit communiquée à la personne par une autorité 
de la santé publique ou un professionnel de la santé, la personne peut mettre fin à sa 
période d’isolement comme suit :  
 

Personnes entièrement vaccinées qui ont reçu une dose de rappel 
 

a. Une personne entièrement vaccinée qui a reçu une dose de rappel, 
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i. si elle ne présente aucun symptôme de la COVID-19 à la fin du 
cinquième (5e) jour suivant le dernier jour où elle a été en contact 
étroit avec une personne déclarée positive à la COVID-19, peut 
mettre fin à sa période d’isolement à ce moment-là; 

En outre, elle peut mettre fin à son isolement à condition qu’elle : 
ii. maintienne un éloignement physique (au moins deux mètres) des 

autres personnes, dans la mesure du possible, et qu’elle porte un 
masque facial lorsqu’elle quitte sa résidence jusqu’à la fin du 
dixième (10e) jour suivant le dernier jour où elle a été en contact 
étroit avec une personne déclarée positive à la COVID-19; et 

iii. se conforme à toute autre directive, le cas échéant, des autorités de 
la santé publique et des professionnels de la santé.  

 
b. Si une personne entièrement vaccinée ayant reçu sa dose de rappel et ayant 

été identifiée comme contact étroit d’une personne atteinte de la COVID-19 
développe des symptômes de la COVID-19 à tout moment, elle doit 
communiquer avec Protégeons les TNO (protectnwt@gov.nt.ca ou 
1-833-378-8297) ou avec un professionnel de la santé local, et se conformer 
aux directives des autorités de la santé publique et des professionnels de la 
santé, qui peuvent inclure des exigences de dépistage de la COVID-19 et qui 
indiqueront le moment où la personne peut mettre fin à sa période 
d’isolement.  

 
Par souci de clarté, si son résultat à un test de dépistage de la COVID-19 est 
positif, la personne doit se soumettre aux exigences du point 1 du présent arrêté. 

 
Personnes non entièrement vaccinées et personnes entièrement vaccinées qui 
n’ont pas reçu de dose de rappel 
 

a. Une personne non entièrement vaccinée et une personne entièrement 
vaccinée qui n’a pas reçu de dose de rappel 

i. qui ne présente aucun symptôme de la COVID-19 à la fin du 
septième (7e) jour suivant le dernier jour où elle a été en contact 
étroit avec une personne déclarée positive à la COVID-19 peut 
mettre fin à sa période d’isolement; 

En outre, elle peut mettre fin à son isolement à condition qu’elle : 
i. maintienne un éloignement physique (au moins deux mètres) des 

autres personnes, dans la mesure du possible, et qu’elle porte un 
masque facial lorsqu’elle quitte sa résidence jusqu’à la fin du 
dixième (10e) jour suivant le dernier jour où elle a été en contact 
étroit avec une personne déclarée positive à la COVID-19; et 

ii. se conforme à toute autre directive, le cas échéant, des autorités de 
la santé publique et des professionnels de la santé.  
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b. Si une personne non entièrement vaccinée ou entièrement vaccinée qui n’a 
pas reçu sa dose de rappel et qui a été identifiée comme contact étroit d’une 
personne atteinte de la COVID-19 développe des symptômes de la COVID-19 
à tout moment, elle doit communiquer avec Protégeons les TNO 
(protectnwt@gov.nt.ca ou 1-833-378-8297) ou avec un professionnel de la 
santé local, et se conformer aux directives des autorités de la santé publique 
et des professionnels de la santé, qui peuvent inclure des exigences de 
dépistage de la COVID-19 et qui indiqueront le moment où la personne peut 
mettre fin à sa période d’isolement. 

 
Par souci de clarté, si son résultat à un test de dépistage de la COVID-19 est 
positif, la personne doit se soumettre aux exigences du point 1 du présent arrêté. 

 
Contacts de personnes atteintes de la COVID-19 

Personnes identifiées comme contact sur la page Web 
de notifications d’exposition du site Web du GTNO sur la COVID-19 

 
5. En vertu de l’article 25 de la Loi, afin de réduire ou d’éliminer le risque pour la santé 

publique que présente une maladie à déclaration obligatoire, toute personne aux 
Territoires du Nord-Ouest qui était ou est présente aux lieux d’exposition aux dates et 
aux heures indiquées sur la page Notifications d’exposition du site Web du GTNO sur la 
COVID-19, à l’adresse https://www.gov.nt.ca/covid-19/fr/services/notifications-
d’exposition, y compris toutes les futures notifications, doit se conformer aux mesures 
à prendre indiquées et à toute autre directive des autorités de la santé publique et des 
professionnels de la santé. La page Notifications d’exposition est mise à jour au fur et à 
mesure que de nouveaux lieux d’exposition sont identifiés et est modifiée au fur et à 
mesure que l’on obtient de nouveaux renseignements. Par souci de clarté, si son 
résultat à un test de dépistage de la COVID-19 est positif, la personne doit se soumettre 
aux exigences du point 1 du présent arrêté. 

 
Personnes symptomatiques 

 
6. En vertu de l’article 25 de la Loi, afin de réduire ou d’éliminer le risque pour la santé 

publique que présente une maladie à déclaration obligatoire, toute personne aux 
Territoires du Nord-Ouest présentant des symptômes de la COVID-19 doit s’auto-isoler 
conformément aux exigences d’auto-isolement énoncées à l’annexe B du présent arrêté 
et communiquer avec Protégeons les TNO (protectnwt@gov.nt.ca ou 1-833-378-8297) 
ou un professionnel de la santé local. Les personnes doivent se conformer à toute autre 
directive reçue de la part d’autorités de la santé publique, qui peut inclure des 
exigences de dépistage de la COVID-19. Par souci de clarté, si son résultat à un test de 
dépistage de la COVID-19 est positif, la personne doit se soumettre aux exigences du 
point 1 du présent arrêté. 

 
Exemptions 
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7. Indépendamment de toute autre disposition du présent arrêté, l’administratrice en chef 

de la santé publique peut exempter des présentes une personne ou une catégorie de 
personnes. 
 

8. Les entreprises, organisations et installations fournissant des services de sécurité 
publique et des services d’infrastructure publique essentiels et d’autres services 
essentiels semblables qui pourraient être touchées par les exigences d’isolement du 
présent arrêté peuvent demander, à l’administratrice en chef de la santé publique, une 
exemption anticipée des dispositions du présent arrêté pour une personne ou une 
catégorie de personnes. 

 
Général 

 
9. Aux fins du présent arrêté, une personne est « entièrement vaccinée » quatorze 

(14) jours après avoir reçu la dernière dose de la série d’un vaccin contre la COVID-19 
accepté par Santé Canada. 

 
10. On entend par « dose de rappel » une dose d’un vaccin approuvé par Santé Canada 

administrée après avoir terminé l’administration de la série principale. 
 

11. Une personne présente des symptômes de la COVID-19 lorsqu’elle présente les 
symptômes suivants : fièvre, toux nouvelle ou qui s’aggrave, essoufflement ou difficulté 
à respirer, sensation générale de malaise, frissons, douleurs musculaires, fatigue ou 
faiblesse, mal de gorge, congestion ou écoulement nasal, maux de tête, diarrhée, 
nausées ou vomissements, douleurs abdominales, perte d’appétit, perte de goût ou 
d’odorat, changements à la peau ou éruptions cutanées (« symptômes de la 
COVID-19 »). 

 
Toute personne assujettie au présent arrêté peut interjeter appel de celui-ci devant la Cour 
suprême des Territoires du Nord-Ouest, conformément à l’article 47 de la Loi sur la santé 
publique, dans les 30 jours suivant la date à laquelle l’arrêté lui a été signifié, selon les 
dispositions de la Loi. 
 
Quiconque ne se conforme pas à la Loi sur la santé publique, à l’un de ses règlements ou à 
un arrêté rendu en vertu de celle-ci contrevient à l’article 49 de la Loi. 
 
Pour toute question ou demande d’autorisation ou d’exemption concernant le présent 
arrêté, communiquez avec Protégeons les TNO à protectnwt@gov.nt.ca ou en appelant au 
1-833-378-8297. Il est possible d’obtenir une copie du présent arrêté auprès de Protégeons 
les TNO ou à l’adresse https://www.gov.nt.ca/covid-19/fr.  
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 7 janvier 2022 à 17 h et demeurera en vigueur pour 
toute la durée de l’état d’urgence sanitaire publique, sauf s’il est autrement levé.  
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_____________________________________ 
Dre Kami Kandola 
Administratrice en chef de la santé publique  
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Annexe A 
Exigences d’isolement 

  

Exigences pour les personnes tenues de s’isoler : 

• Restez dans les limites de votre lieu d’isolement pendant 10 jours, sauf avis contraire 
d’une autorité de la santé publique ou de votre professionnel de la santé. Par souci de 
clarté, les personnes peuvent aller à l’extérieur pour prendre de l’air frais, à condition 
qu’elles aient leur propre espace extérieur privé, qu’elles restent dans les limites de 
leur lieu d’isolement et qu’elles n’aient aucun contact avec des personnes avec qui elles 
ne partagent pas un logement. 

• N’allez pas au-delà des limites de votre lieu d’isolement, à moins d’avoir besoin de soins 
médicaux. Si vous avez besoin de soins médicaux, communiquez avec votre 
professionnel de la santé et suivez ses instructions. 

• Ne recevez pas de visiteurs dans votre lieu d’isolement. 
• Si vous êtes susceptible de développer des complications, surveillez vos symptômes 

pour déceler toute aggravation ou toute apparition de symptôme grave. 
• Composez le 9-1-1 si vous présentez des symptômes graves et mentionnez que vous 

avez été déclaré positif à la COVID-19 ou que vous présentez des symptômes de la 
COVID-19. 

Vous trouverez des conseils supplémentaires pour un isolement en toute sécurité ici : 
https://www.gov.nt.ca/covid-19/fr/services/santé-et-bien-être/types-d’isolement.  

  

https://www.gov.nt.ca/covid-19/fr/services/sant%C3%A9-et-bien-%C3%AAtre/types-d'isolement
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Annexe B 
Exigences d’auto-isolement 

  

Exigences pour les personnes tenues de s’auto-isoler : 

• Restez dans votre lieu d’auto-isolement, sauf avis contraire d’un administrateur de 
santé publique. 

• Vous pouvez aller prendre l’air à l’extérieur. N’allez pas dans des espaces extérieurs où 
des personnes se rassemblent. Restez à 2 mètres des autres et portez un masque facial à 
l’extérieur de votre lieu d’auto-isolement. Vous n’avez pas besoin de porter de masque 
s’il n’y a pas d’autres personnes. 

• N’utilisez pas les transports publics et ne partagez pas de voiture, de taxi (sauf avec le 
chauffeur) ou tout autre moyen de transport avec toute personne avec qui vous ne vous 
auto-isolez pas. 

• Ne recevez pas de visiteurs dans votre lieu d’auto-isolement. 
• Vous avez le droit de traverser les zones communes d’un lieu d’auto-isolement, comme 

un couloir ou une entrée partagés, pour accéder à l’extérieur, mais uniquement si vous 
portez un masque facial. 

• N’allez pas au travail ou à l’école ou n’entrez pas dans d’autres espaces intérieurs 
pendant votre auto-isolement obligatoire. 

• Si vous avez un rendez-vous médical ou si vous avez besoin de soins médicaux, 
communiquez avec votre professionnel de la santé et suivez ses instructions. 

Vous trouverez des conseils supplémentaires pour un auto-isolement en toute sécurité ici : 
https://www.gov.nt.ca/covid-19/fr/services/santé-et-bien-être/types-d’isolement.  
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